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DÉONTOLOGIE DE L’AVOCAT : LA PROCÉDURE DISCIPLINAIRE DEPUIS LA RÉFORME

Direction scientifique
Yves Avril, avocat et ancien Bâtonnier au barreau de Saint-Brieuc

Notions et questions abordées
L’objectif de la responsabilité disciplinaire est exprimé dans l’article 183 du décret du 27 novembre 1991, issu du décret du 24 mai 2005
: « Toute contravention aux lois et règlements, toute infraction aux règles professionnelles, tout manquement à la probité, à l’honneur ou
à la délicatesse, même se rapportant à des faits extra-professionnels, exposent l’avocat qui en est l’auteur aux sanctions disciplinaires
énumérées à l’article 184 ».
La formation Lexlearning « Déontologie de l’avocat : la procédure disciplinaire depuis la réforme » détaille l’intégralité de la
procédure applicable à cette matière.
Seront notamment abordés : la compétence de la juridiction disciplinaire, le pré-contentieux, l'enquête déontologique, la procédure en
première instance, les voies de recours, la suspension provisoire et les sanctions disciplinaires.
Pris en application de la loi du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, le décret du 30 juin 2022 a réformé la
procédure disciplinaire des avocats. La formation en détaille également les nouveautés notamment la nouvelle procédure de traitement
des réclamations par le Bâtonnier, l’enquête déontologique, l’ouverture du procès disciplinaire aux justiciables ou l’introduction de
nouvelles peines complémentaires.

Objectifs pédagogiques
 
• Maîtriser le nouveau régime disciplinaire issu de la réforme
• Maîtriser les particularités du pré-contentieux et de la procédure applicable à la responsabilité disciplinaire de l’avocat
• Connaître le régime de l’enquête déontologique
• Maîtriser l’appel et la cassation en matière disciplinaire
• Connaître les conditions de mise en œuvre de la suspension provisoire
• Connaître les effets d’une condamnation disciplinaire

Programme
1. La compétence de la juridiction disciplinaire
2. Le pré-contentieux ou pré-disciplinaire
3. L'enquête déontologique
4. La procédure en première instance
5. L’appel de la décision disciplinaire
6. La procédure en cassation
7. La suspension provisoire du droit commun
8. Les effets des sanctions disciplinaires

Modalités pédagogiques mobilisées
Formation  en  ligne  abordant  au  travers  de  différents  supports  la  responsabilité  disciplinaire  de  l’avocat  :  vidéo  introductive,  test  de
positionnement, vidéos pédagogiques de l’intervenant, infographies et quiz de validation des connaissances.

Prérequis
 
Aucun prérequis

À qui s’adresse cette formation ?
 
Avocats, élèves-avocats

Mode de vérification de l'acquisition pratique des contenus

Le  module  est  scindé  en  unité  d’apprentissage  ainsi  qu’en  séquences.  Chaque  étape  de  la  formation  fera  l’objet  d’une  validation
intermédiaire. L’apprenant pourra ainsi vérifier qu’il a correctement assimilé les connaissances.

Modalités d’accompagnement ou de tutorat à distance de l’apprenant

L’apprenant dispose d’une messagerie ainsi que d’un forum de discussion. Ces deux options lui permettront de communiquer avec notre
direction  scientifique  et  notre  équipe  de  juristes.  Ils  répondront  aux  différentes  interrogations  documentaires  ou  d’application  de  régime,
dans le respect du périmètre du droit.

Description des supports pédagogiques

Références législatives réglementées et jurisprudentielles nécessaires à l’appréhension du thème traité, accès aux articles de doctrines,
quiz, e-book de la formation en format pdf.

Ce module a été homologué par le Conseil national des barreaux


